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I. LOCALISATION DE LA COMMUNE  
 
La commune de Vaux-Le-Pénil est située dans le département de Seine-et-Marne à environ 45 
kilomètres au Sud-Est de Paris et dans la continuité urbaine de Melun Ł ƭΩ9ǎǘΦ 
 
Le territoire communal couvre une superficie de 1 164 hectares, réparti sur plusieurs entités 
géographiques, qui caractérisent les points forts de son environnement proche :  
 

- Le plateau agricole ŀǳ ŎŜƴǘǊŜ Ŝǘ Ł ƭΩEst 
- Le coteau ǳǊōŀƴƛǎŞ ƻǳ ōƻƛǎŞ Ł ƭΩOuest  
- La plaine alluviale, au Sud 

 

 
 
 
 
Le territoire de Vaux-Le-Pénil bénéficie de la proximité ŘŜ ƭΩŀǳǘƻǊƻǳǘŜ !р όŞŎƘŀƴƎŜǳǊ /Ƙŀǘƛƭƭƻƴ-Laborde), 
à 6 ƪƛƭƻƳŝǘǊŜǎ Ł ƭΩ9ǎǘ Ǿƛŀ ƭŀ 5плу, qui lui assure des liaisons rapides vers Paris au Nord et vers Auxerre 
au Sud. 
 
Il est également distribué par la D39, située ƭŜ ƭƻƴƎ ŘŜ ƭŀ {ŜƛƴŜ Ł ƭΩhǳŜǎǘ, pour se rendre au centre de 
Melun ou vers la gare alimentée notamment par la ligne « D » du RER. 
 
  

Secteur de projet 
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II. LE PROJET DE LA REVISION ALLEGEE  
 

2.1. OBJECTIFS DE LA REVISION ALLEGEE  

 
Le projet de la révision allégée du PLU n°2 consiste à réaliser et à rénover des aménagements au sol 

dans le parc du château (stationnements, allées de circulation), dont les bâtiments sont voués à être 

restaurés pour accueillir un programme de logements en accession. 

Ces aménagements projetés sont situés en zone UBa et en zone N au PLU. Ils sont également couverts 

ǇŀǊ ǳƴŜ ǘǊŀƳŜ ŘΩ9ǎǇŀŎŜǎ .ƻƛǎŞǎ /ƭŀǎǎŞǎ ό9./ύ ƻǳ ǇŀǊ ǳƴŜ ǘǊŀƳŜ ζ 9ƭŞƳŜƴǘǎ ǊŜƳŀǊǉǳŀōƭŜǎ Řǳ ǇŀȅǎŀƎŜ ». 

[ŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ŎŜ ǇǊƻƧŜǘ ƴŞŎŜǎǎƛǘŜ ǳƴŜ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ŘŜ ǊŞǾƛǎƛƻƴ ŀƭƭŞƎŞŜ Řǳ t[¦Φ 

Lƭ ǎΩŀƎƛǘ dans les documents réglementaires du PLU (plan de zonage et règlement) : 

- De supprimer à la marge des Espaces Boisés Classés (4 355 m²), en rouge ci-dessous. 

 

- 5Ŝ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩ9ƭŞƳŜƴǘǎ wŜƳŀǊǉǳŀōƭŜǎ Řǳ tŀȅǎŀƎŜ όERP) représentées 

par un liseré vert ci-dessous, ǎǳǊ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘΩŜƴǘǊŞŜ Řǳ ŎƘŃǘŜŀǳ Ƴŀƭ ǇƻǎƛǘƛƻƴƴŞŜǎ ŀǳ t[¦ ŀǾŜŎ 

ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ǊŞŜƭƭŜ ŘŜǎ ǇŜƭƻǳǎŜǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ ŎŜ ǉǳƛ ŜƴǘǊŀƞƴŜ ǳƴ Ǝŀƛƴ ŘŜ отуƳч ŘΩ9wtΦ 

 

- DΩŞǘŜƴŘǊŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ¦.ŀ sur près de 1200m² en lieu et place de la zone N pour autoriser la 

réalisation dΩǳƴŜ ŀƛǊŜ de stationnement extérieur et des allées sous la condition ǉǳΩŜƭƭŜǎ ǎƻƛŜƴǘ 

réalisées avec des matériaux à caractère perméable. 
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2.2. PRESENTATION GENERALE DU PROJET DE LA RESTAURATION DU CHATEAU 

 
Le château de Vaux-le-Pénil est situé en amont et à proximité de Melun, au niveau ŘΩǳƴ ƳŞŀƴŘǊŜ de la 
Seine à ƭΩhǳŜǎǘΦ [ŀ ǊƛǾŜ ŘǊƻƛǘŜ Řǳ ŦƭŜǳǾŜ ōƻǊŘŜ une colline boisée qui atteint ƭΩŀƭǘƛǘǳŘŜ Řǳ ǇƭŀǘŜŀǳ ŘŜ .ǊƛŜΦ 
 

/ΩŜǎǘ ǎǳǊ le rebord du plateau ǉǳŜ ǎΩŞǘŜƴŘ ƭŜ ǇŀǊŎ Řǳ ŎƘŃǘŜŀǳ ŘŜ ±ŀǳȄ-le-Pénil, situé au n°2 de la Côte 
Sainte-Gemme, qui lui permet de dominer le paysage environnant. 
 
  

Secteur de projet 
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Le château et le parc de Vaux-le-Pénil se situent au cadastre sur une partie de la parcelle 000 AB 18, 
dont la superficie totale est de 128 224 m². 
 

 

     

Le projet prévoit une restauration des bâtiments existants, sans modification de volume, et sans 
construction neuve.  
Il propose en premier lieu, la remise en valeur des volumes extérieurs par une restauration des façades 
Ŝǘ ǘƻƛǘǳǊŜǎ ǊŜǎǇŜŎǘǳŜǳǎŜ Řǳ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ǇŀǘǊƛƳƻƴƛŀƭ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜΦ vǳŜƭǉǳŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘƛǎƎǊŀŎƛŜǳǎŜǎ 
seront démolies pour dégager les cours et les façades sur la pointe Sud du périmètreΦ ! ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜǎ 
bâtiments, les travaux permettront ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ р7 logements dans les volumes bâtis existants. 
 

Pour accueillir ce programme résidentiel, il est nécessaire de créer ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊŀƛƴ ǇǊƻǇǊŜ Ł ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ 
des aires de stationnement au nombre de 86 places, dont 5 places destinées aux Personnes à Mobilité 
Réduite. Un emplacement pour le stationnement des véhicules deux-roues sera prévu au sud du 
ŎƘŃǘŜŀǳ Ŝǘ ƛƴǘŞƎǊŞ Ł ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǇŀȅǎŀƎŜǊ Ŝǘ ŀǳȄ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴǎ Řƻƴƴŀƴǘ ŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ ǇƻǳǊ 
les véhicules. 
 

Ces espaces fonctionnels nécessaires au projet de restauration du château sont actuellement couverts 
au PLU par des Espaces Boisés Classés et des éléments remarquables de patrimoine au PLU. 
 
Ce projet fait ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ tŜǊƳƛǎ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳƛǊŜΦ 
  

Secteur de projet 
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Ʒ Le projet architectural 
 
Nota : ce chapitre sur la présentation du projet a fait ƭΩƻōƧŜǘ de quelques modifications entre la 
délibération arrêtant le projet et le présent ŘƻǎǎƛŜǊ ŘΩapprobation. Ces mises à jour ne remettent pas en 
ŎŀǳǎŜ ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ.  
 
Le projet prévoit une mise en valeur des bâtiments existants (en noir sur le plan de masse ci-dessous) : 
- La restauration des façades et toitures des bâtiments principaux 
- La réfection totale des couvertures selon les dispositions existantes 
- Le remplacement des menuiseries modernes ou vétustes refaites à neuf en bois double vitrage 

[Ŝ ǇǊƻƧŜǘ ŎƻƴŎŜǊƴŜ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŀƴŎƛŜƴǎ Ŝǘ ǎΩŀǇǇŀǊŜƴǘŜ Ł une opération de restauration sans 
modification des volumes, Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŘŞƳƻƭƛǘƛƻƴ ŘŜ ǇŜǘƛǘǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ǇŀǊŀǎƛǘŜǎ, à proximité du 
bâtiment ŘŜ ƭΩhǊŀƴƎŜǊƛŜ au Sud du site et au nord du château. La dépose de ces constructions sans 
ǾŀƭŜǳǊ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜΣ ǇŜǊƳŜǘǘǊŀ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǾŀƭŜǳǊ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ƭƛōǊŜ ŘŜǎ ŎƻǳǊŜǘǘŜǎ Ŝǘ ƭŜ dégagement des 
façades. 
 

 

Château 

Communs 

Orangerie 

tŀǾƛƭƭƻƴ ŘΩŜƴǘǊŞŜ 
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Ʒ [ΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŀŎŎŝǎ ŀǳ ǘŜǊǊŀƛƴΣ ŀǳȄ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŀǳȄ ŀƛǊŜǎ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ  
 
Les secteurs voués à accueillir les places de stationnement et la réhabilitation des accès sont 
actuellement couverts au PLU par des Espaces Boisés Classés et des éléments remarquables de 
patrimoine au PLU. 
 
Les accès et dessertes de la parcelle seront maintenus dans leur disposition existante. 
 
[ŀ ƎǊƛƭƭŜ ŘΩƘƻƴƴŜǳǊ Ŝǘ ƭΩŀƭƭŞŜ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜ ŀŎǘǳŜƭƭŜ ǎŜǊǾƛǊƻƴǘ Ł ƭŀ ŘŜǎǎŜǊǘŜ ŘŜǎ ǾŞƘƛŎǳƭŜǎ Řŀƴǎ ƭŀ ǇǊŜƳƛŝǊŜ 
ȊƻƴŜ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŀǳȄ ŜƴƎƛƴǎ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜ ƭǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭŜǎ ƛƴŎŜƴŘƛŜǎΦ {ŀ ƭŀǊƎŜǳǊ 
actuelle sera maintenue afin de ne pas empiéter sur les espaces gazonnés latéraux.  
п ǇƭŀŎŜǎ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ǎŜǊƻƴǘ ŀƳŞƴŀƎŞŜǎ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘƛǊŜŎǘŜ ŘŜ ƭŀ ƎǊƛƭƭŜ ŘΩIƻƴƴŜǳǊΦ  
 
[ŀ ŎƻǳǊ ŘΩƘƻƴƴŜǳǊ ǎŜǊŀ ŀƛƴǎƛ ŎƻƴǎŜǊǾŞŜ Řŀƴǎ ǎŜǎ ŘƛƳŜƴǎƛƻƴǎ ŀŎǘǳŜƭƭŜǎ Ŝǘ ǎƻƴ ǊŜǾşǘŜƳŜƴǘ Ŝƴ ƎǊŀǾƛƭƭƻƴǎ 
sera en parti conservé et complété par des zones de cheminements PMR en stabilisé renforcé. 
 
Enfin, 4 places de stationnements visiteur sont réparties latéralement de chaque côté de la cour 
ǊŜǎǇŜŎǘŀƴǘ ƭŜ ŎƾƴŜ ŘŜ ǾƛǎƛōƛƭƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ŦŀœŀŘŜ Řǳ ŎƘŃǘŜŀǳΦ [Ŝǎ ƛŦǎ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ǇŜǊƳŜǘǘǊƻƴǘ ŘŜ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭΩƛƳǇŀŎǘ 
visuel de ces emplacements. 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Source : AǘŜƭƛŜǊ aƻƴŎƘŜŎƻǳǊǘ κǇŀȅǎŀƎƛǎǘŜ [ŀƴŘΩ!Ŏǘ 
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Ʒ [ΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŀƛǊŜǎ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ  
 
Une première zone de stationnements est proposée à proximité direct du château, au nord, le long 
ŘΩǳƴŜ ǾƻƛŜ ŘƻƳŀƴƛŀƭŜ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜΦ  
55 places de stationnement en écovégétal seront disposées autour de voies de circulation en stabilisé 
renforcé. Parmi ces emplacements, 4 seront destinés aux personnes à mobilité réduite pour répondre 
à la réglementation.  
 

 
 
 
 

Une seconde zone de stationnement est prévue au Sud du domaine et intégrée aux espaces enherbés. 
Les emplacements seront prévus en terre-pierre et desservis par une voie en stabilisé.  
 
tƭǳǎƛŜǳǊǎ ŀǊōǊŜǎ ǎƻƴǘ ƛƴŘƛǉǳŞǎ ŎƻƳƳŜ ŘŀƴƎŜǊŜǳȄ ǎǳƛǘŜ Ł ƭΩŜȄǇŜǊǘƛǎŜ tƘȅǘƻǎŀƴƛǘŀƛǊŜ ŘŜ {ȅƭǾŀǾŜƴƛǊ Řŀǘŀƴǘ 
dΩavril 2023.  
Les arbres dangereux seront soit nettoyés et élagués soit abattus.  
 
¦ƴ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ Ŝǘ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǎŞŎǳǊƛǘŞ Ŝǎǘ ǇǊƻǇƻǎŞ Řŀƴǎ ƭΩŞǘǳŘŜ ǇƘȅǘƻǎŀƴƛǘŀƛǊŜΦ  
Des arbres seront abattus pour la réalisation du projet tout en respectant les zones ECB.  
 
8 arbres seront abattus autour du bâtiment des communs, en prenant garde de ne pas toucher aux 
arbres et aux racines proches de ceux abattus.  
Un mélange terre-pierre a été sélectionné afin de ne pas impacter le système racinaire des arbres 
existants aux alentours des poches de parking.  
 
 
 
 

Source : AǘŜƭƛŜǊ aƻƴŎƘŜŎƻǳǊǘ κǇŀȅǎŀƎƛǎǘŜ [ŀƴŘΩ!Ŏǘ 
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Le plan suivant illustre par des aplats de couleur orange les secteurs ŎƻǳǾŜǊǘǎ ǇŀǊ ǳƴŜ ǘǊŀƳŜ ŘΩ9ǎǇŀŎŜǎ 

Boisés Classés (EBC) et par une trame Eléments remarquables du paysage (ERP), voués à être levés dans 

le cadre de la révision allégée du PLU N°2.  

Lƭ Ŝǎǘ Ł ƴƻǘŜǊ ǉǳŜ ƭŀ ǇƭǳǇŀǊǘ ŘΩŜƴǘǊŜ ŜǳȄ ŎƻƴŎŜǊƴŜƴǘ ƭŜǎ ŀƭƭŞŜǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ƭƛōǊŜǎ ƴƻƴ 
ŎƻǳǾŜǊǘǎ ǇŀǊ ŘŜǎ ŀǊōǊŜǎΦ !ƛƴǎƛΣ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŘŜ ŘŞŎƭŀǎǎŜǊ ŘŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ƴƻƴ ǇŀȅǎŀƎŜǊǎ ǉǳƛ ŀǾŀƛŜƴǘ 
été couverts par des EBC. 
 
Les espaces paysagers impactés sont marginaux pour notamment accueillir les places de stationnement 
notamment dans le secteur UBa.  
En ce qui concerne la poche de stationnement située au Nord, classée au PLU en zone N (naturelle) et 

couverte par un EBC, il est proposé la levée de la trame EBC et de classer cet espace en zone UBa. 
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Cette procédure de révision allégée du PLU N°2 permet notamment de mettre en cohérence et 

ŘΩŀƎǊŀƴŘƛǊ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩ9ƭŞƳŜƴǘǎ wŜƳŀǊǉǳŀōƭŜǎ Řǳ tŀȅǎŀƎŜ ό9wtύ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŞŜǎ ǇŀǊ ǳƴ ƭƛǎŜǊŞ ǾŜǊǘ Ŏƛ-

ŘŜǎǎƻǳǎΣ ǎǳǊ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘΩŜƴǘǊŞŜ Řǳ ŎƘŃǘŜŀǳ Ƴŀƭ ǇƻǎƛǘƛƻƴƴŞŜǎ ŀǳ t[¦ ŀǾŜŎ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ǊŞŜƭƭŜ ŘŜǎ ǇŜƭƻǳǎŜǎ 

existantes (liseré vert sur la photo aérienne ci-dessous).  
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III. PRESENTATION DES MODIFICATIONS APPORTEES AU PLU 

ET JUSTIFICATIONS DES CHOIX RETENUS  
 

3.1. MODIFICATIONS APPORTEES AU PLAN DE ZONAGE DU PLU  
 

3.1.1. Les Espaces Boisés Classés (EBC) et les Eléments Remarquables du Paysage (ERP) 

Le plan suivant illustre par des aplats de couleur rouge les secteurs ŎƻǳǾŜǊǘǎ ŘΩ9ǎǇŀŎŜǎ .ƻƛǎŞǎ Classés 

(EBC) voués à être levés dans le cadre du PLU ǇƻǳǊ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ. 

/ŜǘǘŜ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ŘŜ ǊŞǾƛǎƛƻƴ ŀƭƭŞƎŞŜ ǇŜǊƳŜǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ Ŝǘ ŘΩŀƎǊŀƴŘƛǊ de 378m² 

ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩ9ƭŞƳŜƴǘǎ wŜƳŀǊǉǳŀōƭŜǎ Řǳ tŀȅǎŀƎŜ ό9wtύ ǎǳǊ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘΩŜƴǘǊŞŜ Řǳ ŎƘŃǘŜŀǳ Ƴŀƭ 

ǇƻǎƛǘƛƻƴƴŞŜǎ ŀǳ t[¦ ŀǾŜŎ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ǊŞŜƭƭŜ ŘŜǎ ǇŜƭƻǳǎŜǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ (liseré vert).  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Espaces Boisés Classés levés (en rouge) à supprimer : 4 355 m² 

 

 

  

3 065 m² 

1 197 m² 

93 m² 

378 m² 
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3.1.2. Le zonage  

[Ŝǎ Ǉƭŀƴǎ ǎǳƛǾŀƴǘǎ ƛƭƭǳǎǘǊŜƴǘ ƭŜ ŘŞŎƭŀǎǎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ǇŜǘƛǘŜ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜ όbύ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ  м 200 

m² pour un classement UBa afin de réaliser un accès et une poche de stationnement à caractère 

perméable. La zone UBa correspond au Château de Vaux-Le-Pénil et à son Parc. 

Extrait du plan de zonage en vigueur 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Extrait du plan de zonage projeté 

  

{ǳǇǇǊŜǎǎƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǇŜǘƛǘŜ 
partie de la zone N et 
extension de la zone UBa 
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3.1.3. Les Eléments Remarquables du Paysage (ERP) 

 

Cette procédure de révision allégée du PLU N°2 permet également de mettre en cohérence et 

ŘΩŀƎǊŀƴŘƛǊ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩ9ƭŞƳŜƴǘǎ wŜƳŀǊǉǳŀōƭŜǎ Řǳ tŀȅǎŀƎŜ ό9wtύ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŞŜǎ ǇŀǊ ǳƴ ƭƛǎŜǊŞ ǾŜǊǘ Ŏƛ-

ŘŜǎǎƻǳǎΣ ǎǳǊ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘΩŜƴǘǊŞŜ Řǳ ŎƘŃǘŜŀǳ Ƴŀƭ ǇƻǎƛǘƛƻƴƴŞŜǎ ŀǳ t[¦ ŀǾŜŎ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ǊŞŜƭƭŜ ŘŜǎ ǇŜƭƻǳǎŜǎ 

existantes.  /ŜǘǘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ŜƴǘǊŀƞƴŜ ǳƴ Ǝŀƛƴ ŘŜ оту Ƴч ŘΩ9wtΦ 

 

 

Extrait du plan de zonage en vigueur 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Extrait du plan de zonage projeté 

 

 

  

Ҍ оту Ƴч ŘΩ9wt 
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3.1.4. Bilan des modifications du plan de zonage  

Extrait du plan de zonage en vigueur 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Extrait du plan de zonage projeté 

  

{ǳǇǇǊŜǎǎƛƻƴ ŘΩ9./Σ 
Extension de la zone 
UBa 

Suppression et 
détourage des EBC sur 
les allées existantes et 
leurs abords 

Mise en cohérence et 
agrandissement des zones 
ŘΩ9ƭŞƳŜƴǘǎ wŜƳŀǊǉǳŀōƭŜǎ 
du Paysage (ERP)  
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3.2. MODIFICATIONS APPORTEES AU REGLEMENT DU PLU  
 
/ƻƳƳŜ ƛƭ ŀǇǇŀǊŀƞǘ ǉǳŜ ƭŜ ǎƛǘŜ ŘŜ ƭŀ ǊŞǾƛǎƛƻƴ ŀƭƭŞƎŞŜ Ŝǎǘ ŎƻƴŎŜǊƴŞ ǇŀǊ ǳƴŜ ŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ŘΩŀƭŜǊǘŜ ŘŜ ȊƻƴŜǎ 
humides de classe B qui laisse présager une probabilité de présence de zone humide (cf. page 26), le 
règlement introduit pour le secteur UBa une mesure compensatoire pour la préserver si celle-ci était 
avérée, en spécifiant dorénavant ƭΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǊŞŀƭƛǎŜǊ ƭŜǎ ŀƛǊŜǎ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊ Ŝǘ ƭŜǎ ŀƭƭŞŜǎ 
avec des matériaux à caractère perméable.  
 
Extraits du règlement 

Article UB.12 ς Stationnement 

a) Construction à usage ŘΩƘŀōƛǘŀǘ 
 

Des places de stationnement seront prévues à raison de 1,5 place par logement. 
 

Les places livrées aux logements locatifs seront réalisées sous immeubles, en parking semi-enterré ou en 
surface. 

 

$ÁÎÓ ÌÅÓ ÅÎÓÅÍÂÌÅÓ ÎÏÕÖÅÁÕØȟ ÉÌ ÓÅÒÁ ÒïÁÌÉÓïȟ ÅÎ ÓÕÓȟ ÕÎ ÎÏÍÂÒÅ ÄȭÅÍÐÌÁÃÅÍÅÎÔÓ ÓÕÐÐÌïÍÅÎÔÁÉÒÅÓ ïÇÁÌ Û ΧΦ 
% du nombre de logements. Ces emplacements seront banalisés le long des voies publiques sans pouvoir 
être affectés à ÌȭÕÓÁÇÅ privatif des logements. 

 
Une aire de stationnement pour les véhicules à deux roues doit être prévue. 
 
En secteur UBa, les aires de stationnement extérieur et les allées seront réalisées avec des matériaux à 
caractère perméable. 

 

 

[ŀ ǎǳǇǇǊŜǎǎƛƻƴ ŘŜ п орр Ƴч ŘΩ9ǎǇŀŎŜǎ .ƻƛǎŞǎ /ƭŀǎǎŞǎ ǎǳǊ ƭŜ ǎƛǘŜ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘ ŜƴǘǊŀƞƴŜ Řŀƴǎ ƭΩŀƴƴŜȄŜ м Řǳ 

règlement le réajustement des surfaces des Espaces Boisés Classés et des éléments remarquables de 

paysage dans leur tableau de surface respectif. 

[ŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ Ŝǘ ƭŜ ǊŜŎŀƭŀƎŜ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩ9ƭŞƳŜƴǘǎ wŜƳŀǊǉǳŀōƭŜǎ Řǳ tŀȅǎŀƎŜ ό9wtύ ǎǳǊ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ 

ŘΩŜƴǘǊŞŜ Řǳ ŎƘŃǘŜŀǳ Ƴŀƭ ǇƻǎƛǘƛƻƴƴŞŜǎ ŀǳ t[¦ ŀǾŜŎ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ǊŞŜƭƭŜ ŘŜǎ ǇŜƭƻǳǎŜǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ ŜƴǘǊŀƞƴŜnt 

ǳƴŜ ŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ оту ƳчΣ ǊŜǇƻǊǘŞŜ Řŀƴǎ ƭŜ ǘŀōƭŜŀǳ ŘŜǎ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜǎ ŘΩ9wtΦ 
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Extraits du règlement 

 

LA LISTE DES ESPACES BOISÉS CLASSÉS 
 
 

 

ZONE 
 

DÉSIGNATION DE ,ȭ%Ȣ"Ȣ#Ȣ 
 

SURFACE 

UX Tertre de Cherisy 40.697 m2 

UAc Parc des Egrefins * 16.500 m2 

UBa Parc de Ìȭ(ĖÐÉÔÁÌ 88.210 m2 

UBa Côte Sainte-Gemme 9.765 m2. 

UBa Parc du château de Vaux 10,75 ha 10.43 

UBa Domaine de Faucigny-Lucinge 10,54 ha. 

N Buisson de Massoury 241.95 ha. 

Д 
 

278,43 ha. 

 

 
 

LA LISTE DES ÉLÉMENTS REMARQUABLES DU PAYSAGE 
 
 

 

ZONE 
 

DÉSIGNATION DU SITE 
 

SURFACE 

UAa Jardin intérieur 2.170 m2 

UAb et UAc Jardins intérieurs, rue du Moustier 7.940 m2 

UAc Jardin des Egrefins, rue des Egrefins *  5.870 m2 

UAc Abords de la rue des Trois-Rodes 2.290 m2 

UBa Allée domaniale du château de Vaux 5.340 m2 

UBa Cour et parterres du château de Vaux 7.835 m2 8 213 m² 

UBa Abords de la côte Sainte-Gemme 2.075 m2 

UB Parc des Ormessons, rue des Ormessons 20.400 m2 

UC Jardins du lycée Simone-Signoret, rue de la Baste 11.175 m2 

UC Jardins des Aygues-Vives, rue de la Baste 12.485 m2 

UC Jardins, rue du Port 8.167 m2 

UE Jardins de ÌȭïÃÏÌÅ Gaston-Dumont, rue des Trois-Rodes 19.440 m2 
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IV. ARTICULATION AVEC LES DOCUMENTS 5Ω¦w.!bL{a9 

SUPERIEURS 
4.1. SCHEMA DIRECTEUR DE LA REGION ILE-DE-FRANCE ENVIRONNEMENTAL 
 

Le Schéma Directeur de la Région Île-de-France (SDRIF-Ŝύ ŀ ŞǘŞ ŀǇǇǊƻǳǾŞ ƭŜ нр Ƨǳƛƴ нлнрΦ /ΩŜǎǘ ƭŜ 

ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘŜ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜ ǇƻǳǊ ƭŀ ǇƭŀƴƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜ ŀŦƛƴ ŘΩŜƴŎŀŘǊŜǊ ƭŀ ŎǊƻƛǎǎŀƴŎŜ ǳǊōŀƛƴŜΣ 

ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ Ŝǘ ŘŜ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭŜ ǊŀȅƻƴƴŜƳŜƴǘ ƛƴǘŜǊƴŀǘƛƻƴŀƭ ŘŜ ƭŀ ǊŞƎƛƻƴΦ [ΩƻōƧŜŎǘƛŦ Ŝǎǘ ŘŜ 

ƎŀǊŀƴǘƛǊ ǳƴ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ǾƛŜ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ŀǳȄ CǊŀƴŎƛƭƛŜƴǎ Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нлплΦ 

Concrètement, le SDRIF-e a pour objectif : 

¶ 5ΩŜƴŎŀŘǊŜǊ ƭŀ ŎǊƻƛǎǎŀƴŎŜ ǳǊōŀƛƴŜΣ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ Ŝǘ ƭŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ǊǳǊŀƭŜǎ 

et naturelles, 

¶ De déterminer la localisation des grandes infrastructures de transports et des grands 

équipements, 

¶ De favoriser le rayonnement international de la région. 

Le SDRIF-E octroie à la commune : 

- ¦ƴŜ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ ƭΩƻǊŘǊŜ ŘŜ н ҈ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǳǊōŀƴƛǎŞ ŎƻƳƳǳƴŀƭ ŀǳ ǎŜƴǎ ǎǘǊƛŎǘ ŘŜ 

2021, au titre des « villes moyennes, petites villes et communes rurales », la commune de 

Vaux-le-Pénil étant repérée comme « ǾƛƭƭŜ ƳƻȅŜƴƴŜ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǊǳǊŀƭ η Τ 

- ¦ƴŜ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ǎǳǇǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜ ŘŜ ƭΩƻǊŘǊŜ ŘŜ н ҈ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǳǊōŀƴƛǎŞ ŎƻƳƳǳƴŀƭ ŀǳ ǎŜƴǎ ǎǘǊƛŎǘ 

de 2021, au titre de son appartenance à la polarité de Melun. 

- [ŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘŜ ƭŀ ƎŀǊŜ ŘŜ aŜƭǳƴ Řŀƴǎ ǳƴ Ǌŀȅƻƴ ŘŜ н ƪƳ ƴŜ ǇŜǊƳŜǘ Ǉŀǎ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ 

ǎǳǇǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜ όŘŜ ƭΩƻǊŘǊŜ ŘŜ м ҈ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǳǊōŀƴƛǎŞ ŀǳ ǎŜƴǎ ǎǘǊƛŎǘ ŘŜ нлнмύ Υ ζ /Ŝǎ 

ŜȄǘŜƴǎƛƻƴǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ Ŝƴ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǳǊōŀƴƛǎŞ ŜȄƛǎǘŀƴǘ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘǳǉǳŜƭ ƭŀ ƎŀǊe est 

implantée, et sont mobilisables dans le cadre du respect des orientations communes ». La 

présence de la Seine représentant une coupure d'urbanisation, ce potentiel ne peut être 

mobilisé. 

Le boisement concerné par le projet est repéré dans les « espaces boisés et autres espaces naturels à 

ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ η Ƴŀƛǎ ƴΩŀǇǇŀǊǘƛŜƴǘ Ǉŀǎ Ł ζ ƭΩŀǊƳŀǘǳǊŜ ǾŜǊǘŜ Ł ǎŀƴŎǘǳŀǊƛǎŜǊ ηΦ 

Selon le SDRIFeΣ ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǳǊōŀƴƛǎŞǎ ǇƻǳǊ ƭŜ ŎŀƭŎǳƭ ŘŜǎ ŎŀǇŀŎƛǘŞǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ƴƻƴ ŎŀǊǘƻƎǊŀǇƘƛŞŜǎ 

ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŜƴǘ Ł ǳƴŜ ǎǳǊŦŀŎŜ ŘŜ пртΦр ƘŀΦ [Ŝǎ ŎŀǇŀŎƛǘŞǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ƴƻƴ ŎŀǊǘƻƎǊŀǇƘƛŞŜǎ ǇƻǳǊ ƭŀ 

commune représentent 22.9 ha pour la période 2025-2040 selon le SDRIFe.   

[ŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎΣ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ Ŝǘ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊǎ ŜƴǘǊŜ нлмм-2021 au regard de la loi climat 

et résilience est estimée à 1ha.  

[ΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ ¦.ŀ ǎǳǊ ƭŀ ǘǊŀƳŜ ζ bois et forêt » constitue une extension urbaine de 1200 m² environ.  

 

Le projet est donc compatible le SDRIF-E. 
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4.2. SCHEMA DE COHERENCE TERRITORIALE (SCoT) VAL DE SEINE 
 
[ΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ SCoT ŀǾŀƛǘ ŞǘŞ ǇǊŜǎŎǊƛǘŜ ǇŀǊ ƭŜ {ȅƴŘƛŎŀǘ aƛȄǘŜ ŘΩ9ǘǳŘŜǎ Ŝǘ ŘŜ tǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ ό{a9tύ 
de la Région Melunaise par délibération du 19 février 2013. Suite à réorganisation des périmètres 
ƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀǳȄΣ ƭŀ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘΩ!ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ aŜƭǳƴ ±ŀƭ de Seine avait repris début 2016 la 
compétence directe pour élaborer un SCoT Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ǎƻƴ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜΦ /ƻƳǇƻǎŞ ŘŜ мс ŎƻƳƳǳƴŜǎΣ ŎŜ 
ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ǎΩŜǎǘ ŞƭŀǊƎƛ Ŝƴ нлмт Ł нл communes.  
/ŜǘǘŜ ŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴΣ ƧŀƭƻƴƴŞŜ ŘŞōǳǘ нлму ŘΩǳƴ ŘŞōŀǘ Ŝƴ /ƻƴǎŜƛƭ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ ǎǳǊ ƭŜ tǊƻƧŜǘ 
ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ 5ŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ 5ǳǊŀōƭŜΣ ŀ ŞǘŞ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǎǳǎǇŜƴǎ Ŧƛƴ нлмуΦ 5ŀƴǎ ǎƻƴ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ 
ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ !a.L¢Lhb нлол ŀǇǇǊƻǳǾŞ Ŝƴ ƳŀǊǎ нлннΣ ƭŀ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘΩ!ƎƎƭƻƳŞǊŀtion a souhaité relancer 
ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ SCoT Melun Val de Seine. 
 
[Ŝ ф ƻŎǘƻōǊŜ нлноΣ ƭŜ /ƻƴǎŜƛƭ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ ŘŜ ƭŀ /!a±{ ŀ ǇǊŜǎŎǊƛǘ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ {/h¢ Ǿŀƭŀƴǘ 
PCAET. 5ŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ǎƻƴ ƴƻǳǾŜŀǳ ǇǊƻƧŜǘΣ ƭΩ!ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ǊŞŀƭƛǎŜ ŀŎǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ ƭŜ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ Řǳ 
territoire. 
 
 

Maitriser le développement urbain 5ŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ƭΩƛƴŘŞǇŜƴŘŀƴŎŜ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜ 

tƭŀŎŜǊ ƭŀ ƴŀǘǳǊŜ ŀǳ ŎǆǳǊ Řǳ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ǊŞƎƛƻƴŀƭ 

Extrait MOS 2021 
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V. ARTICULATION AVEC LE PADD DU PLU EN VIGUEUR 
 
La présente révision allégée est compatible avec les orientations générales du PADD qui sont pour 
rappel de :  
 

- PǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭŜ ǊƛǎǉǳŜ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŜ ǊƛǎǉǳŜ ŘŜ ƳƻǳǾŜƳŜƴǘ ŘŜ ǘŜǊǊŀƛƴ 

- Protéger les espaces agricoles 

- Protéger les espaces forestiers 

- Préserver les corridors écologiques 

- Valoriser les espaces naturels 

- Protéger et mettre en valeur le centre historique 

- Diversifier les quartiers 

- Tisser des liens urbains 

- Embellir les paysages urbains 

- Prendre en compte des contraintes qualitatives et environnement 

- MƻŘŞǊŜǊ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ Ŝǘ ŘŜ ƭǳǘǘŜǊ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩŞǘŀƭŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴΦ 

 
La présente révision allégée est également compatible avec les orientations générales arrêtées en 
ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ ǇǳōƭƛŎΣ Ŝǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŀǾŜŎ ƭΩŜƴƧŜǳ ŘŜ ƳŜǧǊŜ Ŝƴ ǾŀƭŜǳǊ ƭŜǎ ŀōƻǊŘǎ Řǳ ŎƘŃǘŜŀǳ ŘŜ 
±ŀǳȄπƭŜπtŞƴƛƭ Ŝǘ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ƭΩŀŎǝǾƛǘŞ ǘƻǳǊƛǎǝǉǳŜ ŀǳǘƻǳǊ Řǳ ŎƘŃǘŜŀǳΣ ǇŀǊ ǳƴ ǊŞŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ǎŜǎ 
ŀƴŎƛŜƴǎ ŎƻƳƳǳƴǎΦ 
 
[Ŝǎ ŀƴŎƛŜƴǎ ŎƻƳƳǳƴǎ όŞŎǳǊƛŜǎύ ƴŜ Ŧƻƴǘ Ǉŀǎ ǇŀǊǝŜ ŘŜ ŎŜ ǇǊƻƧŜǘ ǉǳƛ ǇƻǳǊǊƻƴǘ şǘǊŜ ǾŀƭƻǊƛǎŞǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ 
Řǳ tƭŀƴ ŘŜ tŀȅǎŀƎŜ ǇƻǊǘŞŜ ǇŀǊ ƭŀ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘΩ!ƎƎƭƻƳŞǊŀǝƻƴ aŜƭǳƴ ±ŀƭ ŘŜ {ŜƛƴŜ Ŝǘ ƭŀ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ 
ŘŜ /ƻƳƳǳƴŜǎ .ǊƛŜ ŘŜǎ wƛǾƛŝǊŜǎ Ŝǘ /ƘŃǘŜŀǳȄ ǉǳƛ ǎΩŞǘŜƴŘ ǎǳǊ мм ŎƻƳƳǳƴŜǎ Řƻƴǘ ±ŀǳȄ ƭŜ tŜƴƛƭΦ  
 
/Ŝ ǇǊƻƧŜǘ ŀ ǇƻǳǊ ōǳǘ ŘŜ ǇǊƻǘŞƎŜǊΣ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǾŀƭŜǳǊ ƭŜ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ Ŝǘ ǊŞǾŞƭŜǊ ƭŜǎ ŀǘƻǳǘǎ Řǳ ±ŀƭ ŘΩ!ƴŎƻŜǳǊΦ 
[Ŝ ǇŀǊŎ Řǳ ŎƘŃǘŜŀǳ ǎŜ ǎƛǘǳŜ Ł ƭŀ ǇƻǊǘŜ ŘΩŜƴǘǊŞŜ Řǳ ±ŀƭ ŘΩ!ƴŎƻŜǳǊ Ŝǘ ƭΩŜƴƧŜǳ Ŝst de le relier par des 
cheminements doux, ǇƻǳǊ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ Řǳ ǇǳōƭƛŎ ŀǳȄ ŀōƻǊŘǎ ŘŜǎ ǎƛǘŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘǎ Ŝǘ Řƻƴǘ ƭΩǳƴ ŘŜǎ 
ƎǊŀƴŘǎ ƻōƧŜŎǝŦǎ Ŝǎǘ ŘΩƻǳǾǊƛǊ ǇƻƴŎǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ ƭŜǎ ŘƻƳŀƛƴŜǎ ŀǳ ƎǊŀƴŘ ǇǳōƭƛŎ όŜȄ Υ ƧƻǳǊƴŞŜ Řǳ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜΣ 
ƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ǘǊƛƳŜǎǘǊƛŜƭƭŜΣ ǇŞǊŜƴƴƛǎŀǝƻƴ ŘŜ ƭΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ Řǳ ǇŀǊŎ ŘŜ ±ŀǳȄπƭŜπ±ƛŎƻƳǘŜ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ Řǳ 
ōƻƛǎŜƳŜƴǘΣ ŜǘŎΦύΦ 
 
[ΩŜƴƧŜǳ ŘŜ ŎŜ ŎƘŀǇƛǘǊŜ ǾƛǎŜ Ł ŀƴŀƭȅǎŜǊ ƭŀ ŎƻƳǇŀǘƛōƛƭƛǘŞ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ǊŞƘŀōƛƭƛǘŀǘƛƻƴ Řǳ ŎƘŃǘŜŀǳ ŘŜ ±ŀǳȄ-
le-Pénil et ses dépendances en logements ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ Ł ƭΩŀōŀƴŘƻƴ Ŝǘ Ł ǎŜ ǊŞŀǇǇǊƻǇǊƛŜǊ ǳƴŜ ǇŜǝǘŜ ǇŀǊǝŜ 
Řǳ ǇŀǊŎ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ǇŜǳ ŜƴǘǊŜǘŜƴǳΣ ŀǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜ ƭΩǳƴŜ ŘŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜǎ Řǳ t!55 ŘŜ ƭŀ 
commune : « Mettre en valeur les abords du château de Vaux-le-tŞƴƛƭ Ŝǘ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ 
touristique autour du château, par un réaménagement de ses anciens communs ».  
 
Le château, actuellement dans un état de décrépitude avancé, est un élément patrimonial majeur pour 
la commune et son territoire. Le projet de réhabilitation vise à conserver ce patrimoine et lui redonner 
une utilité tout en ŎƻƴǘǊƛōǳŀƴǘ Ł ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ǾƛŜΦ ¢ƻǳǘŜŦƻƛǎΣ ƛƭ Ŝǎǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ŘΩŜȄŀƳƛƴŜǊ 
Řŀƴǎ ǉǳŜƭƭŜ ƳŜǎǳǊŜ ŎŜǘǘŜ ǘǊŀƴǎŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Ŝƴ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǊŜǎǇŜŎǘŜ ƭΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ Řǳ t!55 Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ 
valorisation du patrimoine et de développement touristique. 
[Ŝǎ ŀōƻǊŘǎ Řǳ ŎƘŃǘŜŀǳ ǎƻƴǘ ƛƴŎƭǳǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘŜ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΣ Řƻƴǘ ŎŜƭǳƛ Řǳ 
tƭŀƴ ŘŜ tŀȅǎŀƎŜ ǇƻǊǘŞ ǇŀǊ ƭŀ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘΩ!ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ aŜƭǳƴ ±ŀƭ ŘŜ {ŜƛƴŜ Ŝǘ ƭŀ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘŜ 
/ƻƳƳǳƴŜǎ .ǊƛŜ ŘŜǎ wƛǾƛŝǊŜǎ Ŝǘ /ƘŃǘŜŀǳȄΦ [ΩƻōƧŜŎǘƛŦ Ǝƭƻōŀƭ Ŝst de réhabiliter cet ensemble patrimonial 
Ŝǘ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ǳƴ ǇƾƭŜ ŘΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜ ƭŀ ǊƛŎƘŜǎǎŜ ƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΦ 
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Par ailleurs, le château des Egrefins, un autre élément notoire du patrimoine pénivauxois qui a lui aussi 
ǎƻǳŦŦŜǊǘ ŘΩǳƴ ƳŀƴǉǳŜ ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŎƻƴŎƻǳǊŀƴǘ Ł ǳƴŜ ŘŞƎǊŀŘŀǘƛƻƴ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜ Řǳ ōŃǘƛΣ Ŝǎǘ ǎƻǳǎ ƭŜ ŎƻǳǇ 
ŘΩǳƴ ŀǊǊşǘŞ ŘŜ ǇŞǊƛƭ ƛƳƳƛƴŜƴǘΦ /ŜǘǘŜ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ŀ Ŏƻnduit la ville à fermer cet établissement au public et 
Ł ǎΩƛƴǘŜǊǊƻƎŜǊ ǉǳŀƴǘ Ł ǎŀ ŘŞƳƻƭƛǘƛƻƴΣ ƭŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘŜ ǊŞƘŀōƛƭƛǘŀǘƛƻƴ ǎΩŀǾŞǊŀƴǘ ŜȄǘǊşƳŜƳŜƴǘ ƭƻǳǊŘǎ 
ŦƛƴŀƴŎƛŝǊŜƳŜƴǘΦ Lƭ Ŝǎǘ Ł ƴƻǘŜǊ ǉǳΩǳƴŜ ǘŜƭƭŜ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴΣ ǎƛ ŜƭƭŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǎƻǳƘŀƛǘŞŜΣ ǇƻǳǊǊŀƛǘ ǎŜ ǊŜǇǊƻŘǳƛre 
avec le château de Vaux-le-Pénil. 
 
Ce chapitre vise également à analyser la compatibilité de la valorisation patrimoniale et mise en valeur 
du site, car ƭΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ Řǳ t!55 ǾƛǎŜ ŜȄǇƭƛŎƛǘŜƳŜƴǘ Ł ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǾŀƭŜǳǊ ƭŜ ŎƘŃǘŜŀǳ Ŝǘ ǎŜǎ ŀōƻǊŘǎΣ ǘƻǳǘ 
en développant une activité touristique.  
 
/ƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŀ ǾŀƭƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ǇŀǘǊƛƳƻƴƛŀƭŜ Ŝǘ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǾŀƭŜǳǊ Řǳ ǎƛǘŜΣ ƭΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ Řǳ t!55 ǾƛǎŜ 
explicitement à mettre en valeur le château et ses abords, tout en développant une activité touristique.  
 
Toutefois, la notion de réaménagement des anciens communs mentionnés dans le PADD porte à 
confusion dans la mesure où la réhabilitation des anciens communs renvoie aux anciennes écuries, 
situées à proximité immédiate du site objet de la révision. Or, les anciennes écuries sont couramment 
appelés à tort « les communs du château ». En ce sens, un projet de réhabilitation a bien été engagé.  
 
[Ŝ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ǊŞƘŀōƛƭƛǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ŎƻƴǘǊƛōǳŜ ŘŜ Ŧŀƛǘ Ł ƭŀ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞŘƛŦƛŎŜ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭΦ [Ŝ 
ǊŞŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ǎŜǎ ŀƴŎƛŜƴǎ ŎƻƳƳǳƴǎ ŀ ōƛŜƴ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ Ǌŀǘƛƻƴŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 
équipements publics de la ville. Aussi, ces éléments sont coƘŞǊŜƴǘǎ ŀǾŜŎ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ Ŝǘ 
valorisation du patrimoine. 
 
/ƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘϥǳƴŜ ŀŎǘƛǾƛǘŞ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜΣ ƭΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ Řǳ t!55 ƳŜǘ ƭΩŀŎŎŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜ 
ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜ ŀǳǘƻǳǊ Řǳ ŎƘŃǘŜŀǳΦ hǊΣ ƛƭ Ŝǎǘ ŎƻƴǾŜƴǳ ǉǳΩǳƴŜ ǇŀǊǘ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜ Řǳ ǇŀǊŎ ǎƻƛǘ 
rétrocédée à la commune afin de permettre de relier la ville de Vaux-le-Pénil au Parc Faucigny Lucinge 
et à la Seine en réhabilitant le sentier des Charrettes. Cela permettrait également de créer un parcours 
reliant le haut de la ville à la Seine tout en mettant en valeur les abords du château de Vaux-le-Pénil.  
 
tŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎΣ ŎŜ ǇǊƻƧŜǘ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ Řŀƴǎ ǳƴŜ ŀǊǘƛŎǳƭŀǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǘŜƭ ǉǳŜ : 
 

- ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǇŀǊŎ CŀǳŎƛƎƴȅ [ǳŎƛƴƎŜ porté par la commune de Melun avec qui des 
réflexions portant sur la connexion entre le territoire pénivauxois et le parc sont engagées ; 

- ƭŜ tƭŀƴ ŘŜ tŀȅǎŀƎŜ ǇƻǊǘŞ ǇŀǊ ƭŀ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘΩ!ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ aŜƭǳƴ ±ŀƭ ŘŜ {ŜƛƴŜ ǉǳƛ ǎΩŞǘŜƴŘ 
sur 11 communes ; 

- ƭŜ ±ŀƭ ŘΩ!ƴŎǆǳǊΣ ƭŜ ǇŀǊŎ Řǳ ŎƘŃǘŜŀǳ ǎŜ ǎƛǘǳŜ Ŝƴ ŜŦŦŜǘ Ł ƭŀ ǇƻǊǘŜ ŘΩŜƴǘǊŞŜ Řǳ ±ŀƭ ŘΩ!ƴŎǆǳǊ Ŝǘ 
ƭΩŜƴƧŜǳ Ŝǎǘ ŘŜ ƭŜ ǊŜƭƛŜǊ ǇŀǊ ŘŜǎ ŎƘŜƳƛƴŜƳŜƴǘǎ ŘƻǳȄ ǇƻǳǊ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ Řǳ ǇǳōƭƛŎ ŀǳȄ ŀōƻǊŘǎ 
ŘŜǎ ǎƛǘŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘǎ Ŝǘ Řƻƴǘ ƭΩǳƴ ŘŜǎ ƎǊŀƴŘǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ Ŝǎǘ ŘΩƻǳǾǊƛr ponctuellement les domaines 
au grand public (ex : journée du patrimoine, ouverture trimestrielle, pérennisation de 
ƭΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ Řǳ ǇŀǊŎ ŘŜ ±ŀǳȄ-le-Vicomte au niveau du boisement, etc.) ; 

- ƭŀ ǊŀƴŘƻƴƴŞŜ ŘŜǎ ǘǊƻƛǎ ŎƘŃǘŜŀǳȄΣ ƭŀ ǾƻƭƻƴǘŞ ŘŜ ƭŀ ǾƛƭƭŜ Şǘŀƴǘ ŘΩƛƴǎŎǊƛǊŜ Ł ǘŜǊƳŜ ƭŜǎ ŎƻƴƴŜȄƛƻƴǎ 
projetées avec les différents parcours portés par le département de Seine-et-Marne. 

[Ŝ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ǊŞƘŀōƛƭƛǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ Řǳ ǇŀǊŎ ŀǳ ǇǳōƭƛŎ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ƛƳƳŞŘƛŀǘŜ Řǳ 
ŎƘŃǘŜŀǳ ŎƻƴǘǊƛōǳŜ ŘŜ Ŧŀƛǘ Ł ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǾŀƭŜǳǊ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜ Řǳ ǎƛǘŜΣ ŎŜ ǉǳƛ Ŝǎǘ ŎƻƘŞǊŜƴǘ ŀǾŜŎ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŦƛȄŞ 
par le PADD. 
 
Le projet de réhabilitation du château de Vaux-le-Pénil en logements est ainsi compatible avec les 
orientations du PADD, les objectifs poursuivis répondant à la mise en valeur patrimoniale du site et le 
ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜ ŀǳǘƻǳǊ Řǳ ŎƘŃteau définis par la commune. Une approche 
équilibrée entre le développement immobilier et la valorisation touristique permettra de préserver le 
caractère historique du site tout en répondant aux besoins de réhabilitation.  
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VI. ANALYSE DU SITE ET DE SES INCIDENCES EVENTUELLES 

{¦w [Ω9b±Lwhbb9a9b¢ 
 

6.1. MILIEU PHYSIQUE  
 

¶ Topograhie 
 
Le ǎƛǘŜ ŘΩŞǘǳŘŜ Ŝǎǘ ǎƛǘǳŞ en bordure du plateau où les hauteurs relevées sur le secteur de la révision 
allégée N°2 ne présente pas de contrainte particulière en termes de relief. Le site Topographic-map.com 
ƛƴŘƛǉǳŜ ǳƴŜ ŎƻǘŜ ƳƻȅŜƴƴŜ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ то-74 mètres. 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Incidences : 
Pas de contraintes particulières dans la mesure où aucune ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǘŜǊǊŀƛƴΣ ŘΩŀŎŎŝǎ ƻǳ 
ŘΩŀƭǘƛƳŞǘǊƛŜ ƴΩŜǎǘ ǇǊŞǾǳŜΦ 
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¶ Géologie  

 
- Les strates géologiques 
 
Le sol de la plate-forme, située à une altitude moyenne de 70 mètres, est constitué de limons des 
plateaux, plus ou moins épais, renfermant à leur base des débris de calcaire altéré, ainsi que des glaises 
à Cyrène, des argiles, et des marnes supra gypseuses, notamment à la limite occidentale du plateau. 
Des strates de sables et de grès de Fontainebleau sont présentes, notamment sous les tertres. 
 
- Les sols superficiels 
 
Le plateau est formé de formations tertiaires composées de calcaires et meulières de Brie, recouvertes 
de limons plus ou moins argileux, puis de sols bruns plus ou moins lessivés et assez lourds.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Incidences : 
tŀǎ ŘŜ ŎƻƴǘǊŀƛƴǘŜǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜǎ Řŀƴǎ ƭŀ ƳŜǎǳǊŜ ƻǴ ŀǳŎǳƴŜ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǘŜǊǊŀƛƴΣ ŘΩŀŎŎŝǎ ƻǳ 
ŘΩŀƭǘƛƳŞǘǊƛŜ ƴΩŜǎǘ ǇǊŞǾǳŜΦ 
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6.2. MILIEU AQUATIQUE  
 

¶ Hydrologie  

 
La commune de Vaux-Le-Pénil est ƭƻƴƎŞŜ Ł ƭΩhǳŜǎǘ ŘŜ ǎƻƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǇŀǊ ƭΩǳƴ ŘŜǎ méandres de la Seine.  
 
Elle est également traversée par le ruisseau de la Noue, désormais canalisé dans les parties urbanisées 
sous la chaussée de la rue de la Noue. Elle trouve sa source dans le buisson de Massoury et débouche 
dans la Seine, en amont du pont ferroviaire. Il reçoit les eaux de ruissellement de la plaine, recueillies 
par le ru de Chaumont dans la plaine au Nord, et par de nombreuses mares creusées dans les bois de 
Planon et de Saint-Jacques, au Sud.  
Au ruisseau ŘŜ ƭŀ bƻǳŜΣ ǎΩŀƧƻǳǘŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜ ǇƭŀǘŜŀǳ ŘŜǳȄ Ǌǳǎ ƛƴǘŜǊƳƛǘǘŜƴǘǎΣ ƭŀ ǾƛŘŀƴƎŜ ŘŜǎ tǊŜƴŜǳȄ Ŝǘ ƭŀ 
vidange de la Mardelle. 
 

 
 

Le site de la révision allégée est localisé dans la proximité de la Seine. 

Incidences : 
tŀǎ ŘŜ ŎƻƴǘǊŀƛƴǘŜǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜǎ Řŀƴǎ ƭŀ ƳŜǎǳǊŜ ƻǴ ƛƭ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǇǊŞǾǳ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ou 
ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ǘŜƴŘŀƴǘ Ł ƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŜǊ ŀǳǘǊŜǎ ǉǳŜ ƭŜǎ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ŘΩŀƭƭŞŜǎ Ŝǘ ŘŜ 
stationnement qui seront traités avec des matériaux à caractère perméable.  
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¶ Zones humides  
 
Pour faciliter la préservation des zones humides, la DRIEAT Ile de France en Octobre 2021 a publié une 
nouvelle cartographie visant à consolider la connaissance des secteurs potentiellement humides. Cette 
étude a abouti à une cartographie qui partitionne la région en quatre classes selon la probabilité de 
ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩǳƴŜ ȊƻƴŜ ƘǳƳƛŘŜΦ  
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Au vu de cette cartographie, il apparaît que le site de la révision allégée est concerné par une enveloppe 
ŘΩŀƭŜǊǘŜ ŘŜ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ ŘŜ ŎƭŀǎǎŜ . ǉǳƛ ƭŀƛǎǎŜ ǇǊŞǎŀƎŜǊ ǳƴŜ ǇǊƻōŀōƛƭƛǘŞ ŘŜ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘŜ ȊƻƴŜ ƘǳƳƛŘŜΦ 
 

Incidences : 
[Ŝǎ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ǇǊƻǇƻǎŞǎ ƴΩƛƳǇƭƛǉǳŜƴǘ Ǉŀǎ ŘΩŜŦŦŜǘǎ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘŜ ŎƻƴǘǊŀƛƴŘǊŜ ǳƴŜ ȊƻƴŜ ƘǳƳƛŘŜ ǎƛ 
cette dernière était avérée. 
 
Mesures : 
Le règlement spécifie dorénavant ƭΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǊŞŀƭƛǎŜǊ les aires de stationnement extérieur et les 
allées avec des matériaux à caractère perméable.  
 
Indicateurs de suivi :  
{ǳƛǾƛ ŘŜ ƭŀ ƳŜǎǳǊŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩƛƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴǎ ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ŘŜ ǎƻƭ. 
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6.3. RISQUES NATURELS  

¶ tƭŀƴ ŘŜ tǊŞǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜ wƛǎǉǳŜǎ ŘΩLƴƻƴŘŀǘƛƻƴ όttRI) 

 
La commune de Vaux-Le-Pénil est concernée par le PPRI de la Vallée de la Seine de Samoreau à Nandy, 
prescrit par l'arrêté préfectoral Řǳ т ƧǳƛƭƭŜǘ мффф Ŝǘ ŀǇǇǊƻǳǾŞ ǇŀǊ ƭΩŀǊǊşǘŞ ǇǊŞŦŜŎǘƻǊŀƭ Řǳ ом ŘŞŎŜƳōǊŜ 
2002.  
 
Il vise trois objectifs : 
- [ΩƛƴǘŜǊŘƛŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘŀƴƎŜǊŜǳǎŜǎΣ Ŝǘ ƭŀ ƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ 
autres zones inondables ; 
- [ŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎŀǇŀŎƛǘŞǎ ŘΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ ƭƻǊǎ ŘŜǎ ŎǊǳŜǎ Τ 
- [ŀ ǎŀǳǾŜƎŀǊŘŜ ŘŜ ƭΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ƴŀǘǳǊŜƭǎΦ 
 
Lƭ ƳŜǘ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǘǊƻƛǎ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ Υ 
- La sécurité des populations ; 
- [ŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƘŀƳǇǎ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴǎ Τ 
- La limitation des endiguements et des remblaiements. 
 

 
 

[Ŝ ǎƛǘŜ ŘŜ ƭŀ ǊŞǾƛǎƛƻƴ ŀƭƭŞƎŞŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞ ǇŀǊ ƭŜ ttwL ŘŜ ƭŀ ±ŀƭƭŞŜ ŘŜ ƭŀ {ŜƛƴŜ ŘŜ {ŀƳƻǊŜŀǳ Ł bŀƴŘȅΦ   
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¶ Aléa retrait-gonflement des argiles 

 

La commune de Vaux-Le-Pénil est ǎƻǳƳƛǎŜ Ł ƭΩŀƭŞŀ ǊŜǘǊŀƛǘ-gonflement des sols argileux.  
La prévention de ce risque se traduit par la délimitation de secteurs exposés à cet aléa. Source : argiles.fr  

 

 
 
/Ŝǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ǎƻƴǘ ƘƛŞǊŀǊŎƘƛǎŞǎ ǎŜƭƻƴ ǳƴ ŘŜƎǊŞ ŘΩŀƭŞŀ ŎǊƻƛǎǎŀƴǘ. 
 
- La zone ŘΩŀƭŞŀ ŦƻǊǘ ŎƻƴŎŜǊƴŜ la partie Ouest longeant la Seine et la partie Sud-Ouest du territoire. 
5ŀƴǎ ŎŜǘǘŜ ȊƻƴŜ ƭŀ ǇǊƻōŀōƛƭƛǘŞ ŘŜ ǎǳǊǾŜƴŀƴŎŜ ŘΩǳƴ ǎƛƴƛǎǘǊŜ Ŝǎǘ ƭŀ Ǉƭǳǎ ŞƭŜǾŞŜ Ŝǘ ƭΩƛƴǘŜƴǎƛǘŞ ŘŜǎ 
phénomènes attendus est la plus forte.  
- [ŀ ȊƻƴŜ ŘΩŀƭŞŀ ƳƻȅŜƴ ŎƻǳǾǊŜ le territoire 

 

¦ƴ ζ ŀƭŞŀ ŦƻǊǘ η ǎƛƎƴƛŦƛŜ ǉǳŜ ŘŜǎ ǾŀǊƛŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ǾƻƭǳƳŜ ƻƴǘ ǳƴŜ ǘǊŝǎ ŦƻǊǘŜ ǇǊƻōŀōƛƭƛǘŞ ŘΩŀǾƻƛǊ ƭƛŜǳΦ /Ŝǎ 

ǾŀǊƛŀǘƛƻƴǎ ǇŜǳǾŜƴǘ ŀǾƻƛǊ ŘŜǎ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴŎŜǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜǎ ǎǳǊ ƭŜ ōŃǘƛ όŎƻƳƳŜ ƭΩŀǇǇŀǊƛǘƛƻƴ ŘŜ ŦƛǎǎǳǊŜǎ Řŀƴǎ 

les murs).  

5ΩŀǇǊŝǎ ƭŀ ŎŀǊǘŜ ŘŜ DŞƻǊƛǎǉǳŜǎΣ ƭŜ ǎƛǘŜ de la révision allégée n°2 serait soumise ǎƻƛǘ Ł ƭΩŀƭŞŀ ŦƻǊǘΦ  
 
[Ŝ ŘŞŎǊŜǘ Řǳ нн Ƴŀƛ нлмф ŘŜ ƭŀ ƭƻƛ 9ƭŀƴ ƛƳǇƻǎŜ Ł ǘƻǳǘ ǾŜƴŘŜǳǊ ŘΩǳƴ ǘŜǊǊŀƛƴ ƴƻƴ ōŃǘƛ ŘΩƛƴŦƻǊƳŜǊ ƭŜ 

ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ ŀŎǉǳŞǊŜǳǊ ŘŜ ƭΩŜȄƛǎǘŜƴŎŜ ŘΩǳƴ ǊƛǎǉǳŜ ǊŜǘǊŀƛǘ-gonflement des argiles (RGA) moyen ou fort. 

Pour ce faire, il doit réaliser une étude géotechnique ŀǾŀƴǘ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŀŦƛƴ ŘΩŀŦŦƛƴŜǊ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ Řǳ 

ǊƛǎǉǳŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ǘŜǊǊŀƛƴΦ 

 

Incidences : 
Pas de contraintes particulières dans la mesure où ƛƭ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǇǊŞǾǳ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴΦ 
 

  

Accusé de réception en préfecture
077-217704873-20250929-2025-085-1-DE
Date de télétransmission : 29/09/2025
Date de réception préfecture : 29/09/2025



29 

 

6.4. PATRIMOINE CULTUREL ET ARCHITECTURAL  
 

¶ Monuments historiques  
 
Le Château de Vaux-le-Pénil et son parc sont partiellement inscrits au titre des monuments historiques 
par arrêté du 23 novembre 1946. Cette protection concerne les façades et les toitures du château et 
toute la section du parc au SǳŘ ŘŜ ƭΩŀƭƭŞŜ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜ Ŝǘ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎΦ 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

¶ Sites classés et inscrits 
 
Le Château de Vaux-le-tŞƴƛƭ Ŝǘ ǎƻƴ ǇŀǊŎ Ŧƻƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ƛƴǎŎǊƛǇǘƛƻƴ en Site classé par arrêté du 08 
décembre 1964. 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

 

 

 

Incidences : 
Le projet sera soumis pour avis à la commission des sites et Ł ƭΩ!ǊŎƘƛǘŜŎǘŜ ŘŜǎ .ŃǘƛƳŜƴǘǎ ŘŜ France. 
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6.5. MILIEU NATUREL  
 

¶ Natura 2000 
 
Le réseau NATURA 2000 est un ensemble de sites naturels européens, terrestres et marins, identifiés 
pour la rareté ou la fragilité des espèces sauvages, animales ou végétales, et de leurs habitats. Natura 
2000 concilie préservation de la nature et préoccupations socio-économiques. En France, le réseau 
NATURA 2000 comprend 1753 sites. 
 
Ce réseau est constitué : 

ỏ des Zones de Protection Spéciale (Z.P.S) issues de la directive Oiseaux.  

ỏ des Zones Spéciales de Conservation (Z.S.C) issues de la directive Habitats.  
 

!ǳŎǳƴŜ ȊƻƴŜ b!¢¦w! нллл ƴΩŜǎǘ ǊŞǇŜǊǘƻǊƛŞŜ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΦ  
 

La zone Natura 2000 la plus proche du site de la révision allégée est située à environ 400 mètres de 
ƭΩŀǳǘǊŜ ŎƾǘŞ ŘŜ ƭŀ {ŜƛƴŜ Υ ZPS / ZSC FR1100795 « Massif de fontainebleau »  
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Incidences : 
!ǳŎǳƴ ŜƴƧŜǳ ŀǎǎƻŎƛŞ ŀǳȄ ǎƛǘŜǎ bŀǘǳǊŀ нллл ƴΩŜǎǘ ŀǎǎƻŎƛŞ ŀǳ ǇǊƻƧŜǘ, dans la mesure où le projet préserve 
ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ǘǊŀƳŜ ŀǊōƻǊŞŜ.  
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¶ ½ƻƴŜǎ bŀǘǳǊŜƭƭŜǎ ŘΩLƴǘŞǊşǘ 9ŎƻƭƻƎƛǉǳŜ CŀǳƴƛǎǘƛǉǳŜ Ŝǘ CƭƻǊƛǎǘƛǉǳŜ ό½bL9CCύ  
 

[ΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ŘŞŦƛƴƛǘ ŘŜǳȄ ǘȅǇŜǎ ŘŜ ȊƻƴŜǎ Υ 
 
- ½bL9CC ŘŜ ǘȅǇŜ м Υ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘŜ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜƳŜƴǘ ƭƛƳƛǘŞŜΣ ŘŞŦƛƴƛǎ ǇŀǊ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ƻǳ 
de milieux rares ou remarquables caractéristiques du patrimoine naturel national ou régional ; 
 
- ½bL9CC ŘŜ ǘȅǇŜ н Υ ƎǊŀƴŘǎ ŜƴǎŜƳōƭŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ ǊƛŎƘŜǎ ƻǳ ǇŜǳ ƳƻŘƛŦƛŞǎ ǇŀǊ ƭΩƘƻƳƳŜ ƻǳ ƻŦŦǊŀƴǘ ŘŜǎ 
potentialités biologiques importantes.  
 
Le site de la révision allégée est situé dans la ZNIEFF de type 2 référencée 110020148 « Buisson de 

Massoury ».  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Incidences : 
[Ŝǎ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ǇǊƻǇƻǎŞǎ ƴΩƛƳǇƭƛǉǳŜƴǘ Ǉŀǎ ŘΩŜŦŦŜǘǎ négatifs susceptibles de remettre en cause les 
potentialités écologiques de la ZNIEFF 2. 
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¶ Arrêté préfectoral de protection du biotope 
 
[Ω!ǊǊşǘŞ tǊŞŦŜŎǘƻǊŀƭ ŘŜ tǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ .ƛƻǘƻǇŜ ƻǳ APB ou APPB, est en France un arrêté, pris par le préfet, 
pour protéger un habitat naturel ou biotope abritant une ou plusieurs espèces animales et/ou végétales 
sauvages et protégées. 
[Ω!t. ǇǊƻƳǳƭƎǳŜ ƭΩƛƴǘŜǊŘƛŎǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘŜ ǇƻǊǘŜǊ ŀǘǘŜƛƴǘŜ Ł ƭΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ 
biologique des milieux et/ou à la survie des espèces protégées y vivant. 
 

[Ŝ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǎƛǘǳŞ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘΩǳƴ ǎƛǘŜ ŎƭŀǎǎŞ tǊƻǘŜŎǘƛƻƴ Řǳ .ƛƻǘƻǇŜΦ 

¶ Réserves naturelles Régionales Arrêté préfectoral de protection du biotope 
 
Les réserves naturelles sont des espaces protégeant un patrimoine naturel remarquable par une 
réglementation adaptée en prenant en compte le contexte local. Sur les 349 réserves naturelles de 
France, l'Ile-de-France en compte 16. Représentant environ 2% du territoire national métropolitain, la 
région se classe pourtant en 9ème position dans le ŎƭŀǎǎŜƳŜƴǘ Řǳ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ǊŞǎŜǊǾŜǎ ǇŀǊ ǊŞƎƛƻƴǎΦ [ΩLƭŜ-
de-France compte 12 Réserves Naturelles Régionales (RNR) et 4 Réserves Naturelles Nationales (RNN).  
 
!ǳŎǳƴŜ ǊŞǎŜǊǾŜ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜ ƴΩŜǎǘ répertoriée sur le territoire de la commune. 
 
La réserve naturelle la plus proche, à environ 6,5 kilomètres, se situe sur le territoire de Boissise-la-
BertrandΣ Ł ƭΩhǳŜǎǘ Řǳ ǎƛǘŜ ŘŜ la révision allégée.  
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¶ Parcs Naturels régionaux 
 
Les Parcs naturels régionaux sont créés pour protéger et mettre en valeur de grands espaces ruraux 
ƘŀōƛǘŞǎΦ tŜǳǘ şǘǊŜ ŎƭŀǎǎŞ άtŀǊŎ ƴŀǘǳǊŜƭ ǊŞƎƛƻƴŀƭέ ǳƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ł ŘƻƳƛƴŀƴǘŜ ǊǳǊŀƭŜ Řƻƴǘ ƭŜǎ ǇŀȅǎŀƎŜǎΣ ƭŜǎ 
ƳƛƭƛŜǳȄ ƴŀǘǳǊŜƭǎ Ŝǘ ƭŜ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ŎǳƭǘǳǊŜƭ ǎƻƴǘ ŘŜ ƎǊŀƴŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞΣ Ƴŀƛǎ Řƻƴǘ ƭΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ Ŝǎǘ ŦǊŀƎƛƭŜΦ 
 
!ǳŎǳƴ ǇŀǊŎ ƴŀǘǳǊŜƭ ǊŞƎƛƻƴŀƭ ƴΩŜǎǘ ǊŞǇŜǊǘƻǊƛŞ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΦ 
 
Le Parc Naturel Régional le plus proche « du Gâtinais Français FR8000038 » se situe à environ 3,5 km du 
site de la révision allégée. 
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¶ Continuités écologiques   
 
Le Schéma Régional de /ƻƘŞǊŜƴŎŜ 9ŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ό{w/9ύ ŘΩLƭŜ-de-France a été adopté par arrêté 
n°2013294-лллм Řǳ ǇǊŞŦŜǘ ŘŜ ƭŀ ǊŞƎƛƻƴ ŘΩLƭŜ-de-France le 21 octobre 2013. Le SRCE identifie le réseau 
des continuités écologiques constituées par les réserves et corridors de la trame verte et bleue. 
[ΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ {w/9 ŀ ŎƻƴŘǳƛǘ Ł ƭŀ ŎŀǊǘƻƎǊŀǇƘƛŜ ŘŜǎ ŎƻƳǇƻǎŀƴǘŜǎ Ŝǘ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ƭŀ ǘǊŀƳŜ ǾŜǊǘŜ Ŝǘ 
bleue. 
 
[ŀ ŎŀǊǘŜ ŘŜǎ ŎƻƳǇƻǎŀƴǘŜǎ ŘŜ ƭŀ ǘǊŀƳŜ ǾŜǊǘŜ Ŝǘ ōƭŜǳŜ Řǳ {w/9 ŘΩLƭŜ-de-France révèle que le site de la 
révision allégée du PLU est concerné par un réservoir de biodiversité qui couvre une bonne partie du 
territoire communal. 
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La carte des objectifs ŘŜ ƭŀ ǘǊŀƳŜ ǾŜǊǘŜ Ŝǘ ōƭŜǳŜ Řǳ {w/9 ŘΩLƭŜ-de-France révèle que le site de la révision 
allégée du PLU est concerné la protection de ce réservoir de biodiversité  
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Incidences : 
[Ŝǎ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ǇǊƻǇƻǎŞǎ ƴΩƛƳǇƭƛǉǳŜƴǘ Ǉŀǎ ŘΩŜŦŦŜǘǎ négatifs susceptibles de remettre en cause ce 
réservoir de biodiversité. 
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